
 
 

COMMENT PARTICIPER À L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DES OBLIGATAIRES ?  
 

Si vous êtes porteurs d’obligations, vous pouvez participer à l’Assemblée Générale des obligataires du  
29 octobre 2014 à 10 heures au 66, avenue Marceau – 75008 PARIS. 

 

LA JUSTIFICATION DE LA QUALITÉ D’OBLIGATAIRE 
 
Vous êtes titulaire d’obligations inscrites au nominatif 
 

Vos obligations doivent être enregistrées à votre nom dans les 
comptes de titres nominatifs tenus pour la Société, par son mandataire 
Société Générale Securities Services, 32 rue du Champ de Tir, 
44000 Nantes, au jour de l’Assemblée générale.

Vous êtes titulaire d’obligations au porteur 
 

Vos obligations doivent être enregistrées dans les comptes tenus par 
l’intermédiaire financier habilité qui assure la gestion de votre compte 
titres, au jour de l’Assemblée générale. 
Votre enregistrement est matérialisé par une attestation de 
participation, délivrée par l’intermédiaire financier. 

 

LES DIFFÉRENTES OPTIONS DE PARTICIPATION 
 

 Assister personnellement à l’Assemblée générale des obligataires ; 

 Voter par correspondance ; et 

 Donner pouvoir à un mandataire de votre choix (à l’exception des personnes mentionnées aux articles L.228-62 et L.228-63 du Code de 
commerce 1). 

 

LE RENVOI DU FORMULAIRE UNIQUE DE VOTE PAR CORRESPONDANCE OU PAR PROCURATION 
 

Quelle que soit l’option que vous choisirez pour participer à l’Assemblée, dans tous les cas vous devrez : 
 
Pour les obligataires inscrits au nominatif : 
 

1.  Remplir le formulaire joint à l’avis de convocation, le dater, le 
signer ; 

 

2.  Adresser le formulaire unique de vote par correspondance ou par 
procuration, dûment daté et signé à : 

 

CACEIS Corporate Trust 
Service des Assemblées Générales centralisées 
14, rue Rouget de Lisle - 92862 Issy Les Moulineaux Cedex 9 
Fax : 00.33. (0)1.49.08.05.82 ou 83  

 

Seuls les formulaires datés et signés, parvenus à CACEIS 
Corporate Trust, Service Assemblées Générales centralisées, au 
moins trois jours avant l’Assemblée, soit le 25 octobre 2014 au 
plus tard, seront pris en considération. 

  

Pour les obligataires au porteur : 
 

1.  Demander à votre intermédiaire financier une attestation de 
participation justifiant votre qualité d’obligataire. 

 

2.  Solliciter (i) auprès de :  
 

CACEIS Corporate Trust 
Service des Assemblées Générales centralisées 
14, rue Rouget de Lisle - 92862 Issy Les Moulineaux Cedex 9 
Fax : 00.33. (0)1.49.08.05.82 ou 83 

 

 6 jours au moins avant la date de l’Assemblée, soit le 23 octobre 
2014 au plus tard, le formulaire unique de vote par 
correspondance ou par procuration, ou (ii) se le procurer sur le 
site internet de la Société (http://www.theolia.com). 

 

3.  Adresser le formulaire unique de vote par correspondance ou par 
procuration dûment complété, daté et signé à CACEIS Corporate 
Trust - Service des Assemblées Générales centralisées. Y joindre 
impérativement l’attestation de participation délivrée par votre 
intermédiaire financier. 

 

Seuls les formulaires dûment complétés, datés et signés et 
accompagnés de la justification de la propriété des obligations, 
parvenus à CACEIS Corporate Trust, Service Assemblées 
Générales centralisées, au moins trois jours avant l’Assemblée, 
soit le 25 octobre 2014 au plus tard, seront pris en considération. 

 

COMMENT REMPLIR VOTRE FORMULAIRE UNIQUE 
 

 
Vous souhaitez assister personnellement à l’Assemblée 
Vous devez obtenir une carte d’admission, indispensable pour être 
admis à l’Assemblée générale. 
Vous cochez la case A du formulaire. 
 
Vous souhaitez voter par correspondance 
Vous cochez la case B et la case 2 du formulaire. 
Vous noircissez les cases des résolutions que vous n’approuvez 
pas.

Vous souhaitez donner pouvoir à un mandataire de votre choix 
Vous cochez la case B et  

 la case 1 du formulaire si vous choisissez de donner pouvoir 
au représentant de la masse des obligataires, qui présidera 
l’Assemblée générale ; ou 

 la case 3 du formulaire pour toute autre personne de votre 
choix. Vous indiquez le nom et les coordonnées de la 
personne à qui vous donnez pouvoir pour assister à 
l’Assemblée et voter à votre place. 

 
1 Article L228-62 du Code de commerce : « Ne peuvent représenter les obligataires aux assemblées générales, les gérants, administrateurs, membres du directoire et du conseil de surveillance, 
directeurs généraux, commissaires aux comptes ou employés de la société débitrice ou des sociétés garantes de tout ou partie des engagements de ladite société, ainsi que leurs ascendants, 
descendants et conjoint ».  
Article L228-63 du Code de commerce : « La représentation d'un obligataire ne peut être confiée aux personnes auxquelles l'exercice de la profession de banquier est interdit ou qui sont 
déchues du droit de diriger, d'administrer ou de gérer une société à un titre quelconque ». 

http://www.theolia.com/


En aucun cas le formulaire de participation ne doit être retourné à THEOLIA. 
 
Quel que soit votre choix pour participer à l’Assemblée générale des porteurs d’obligations et pour que ce formulaire soit pris en considération, il doit 
impérativement :  
 être complété, daté et signé dans le cadre « Date et signature » et accompagné de l’attestation de participation (pour les obligataires au 

porteur), et 
 être reçu au plus tard le 25 octobre 2014 par le Service des Assemblées Générales centralisées de CACEIS Corporate Trust, à l’adresse 

suivante : 14, rue Rouget de Lisle, 92862 Issy les Moulineaux Cedex 9   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
   
 

  
 
 
 
 
 

 
 
 

Vous désirez assister à 
l’Assemblée :  

A. noircissez la case pour 
recevoir votre carte d’admission 

Vous n’assistez pas à l’Assemblée 
générale :  

B. noircissez la case et choisissez 
parmi les trois possibilités offertes ci-
dessous 

Si vos obligations sont au porteur : 
joindre à ce formulaire l’attestation de 
participation délivrée par votre 
intermédiaire financier. 

Inscrivez ici vos 
nom(s), prénom(s)  et 
adresse ou vérifiez-les 
s’ils y figurent déjà. 

Vous désirez voter par 
correspondance : 
B2. noircissez la case 
correspondante et suivez les 
instructions. 

Vous désirez donner pouvoir au 
représentant de la masse des obligataires 
qui présidera l’Assemblée générale : 

B1. noircissez la case correspondante. 

Vous désirez donner pouvoir à une 
personne dénommée qui sera présente à 
l’Assemblée et qui vous représentera : 
B3. noircissez la case correspondante et 
inscrivez les coordonnées de cette personne. 

Dans tous les cas 
n’oubliez pas de dater 
et de signer ici. 

B2 B1 B3 


